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CRITERIUM PAR ÉQUIPES  
 

Le dimanche 17 février 2019 

Salle Bernard GUY 

Pont-à-Mousson 

 

Modalité du concours 

 

Équipes Arcs Classique Homme et Dame 

 

                                         Qualification                   Duel 
Poussin                             Blason de 80               Trispot de 60 

Benjamin-Minime            Trispot de 60               Trispot de 60 

Autre catégories               Trispot de 40               Trispot de 40 

 

Arcs à Poulie Homme et Dame 

 

                                         Qualification                   Duel 
Toutes catégories             Trispot de 40               Trispot de 40 

 

Déroulement du concours 

 

2 X 18 mètres + Finales 

(Rythme A-B, C-D alterné) pour la phase qualificative 

 

Ouverture du greffe                                            7 h 30 

Début des 45 mn d’échauffement                      8 h 

Début des tirs                                                     9 h 

Début des duels                                                13 h 30 

 

MISES : Équipes jeunes : 20 € 

                Autres équipes : 30 € 

 

Licence obligatoire, tenue blanche ou de clubs exigés. 

Buvette, et petite restauration sur place. 
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REMARQUES 
 

Nous demandons à ce que les inscriptions club soient faites pour le 

19 janvier au plus tard. 

 

Passée cette date, le critérium sera ouvert aux équipes composées 

d’archers de même sexe et de même arme mais de club différents. 

Puis aux équipes mixtes de même arme et de même club ou de 

clubs différents.  

Jusqu’à concurrence de dix équipes par catégorie. 

 

Si deux femmes et un homme forment une équipe, et s’il faut 

compléter une catégorie femme, cette équipe sera engagée dans la 

catégorie femme. 

 

À ces archers de s’inscrire par inscription informatique. 

 

Si peu d’équipes s’inscrivent dans une catégorie (ex : jeunes), nous 

augmenterons le quota des autres catégories. 

 

Si le nombre d’équipes inscrites est supérieur à dix, seules les dix 

premières équipes de chaque catégorie participeront aux duels de 

l’après-midi. 

 

Les inscriptions seront prises suivant l’ordre d’inscription sur les 

formulaires d’inscriptions informatiques, puis les inscriptions 

papier seront prises en compte.  

 

Un club peut présenter plusieurs équipes dans une même catégorie. 
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RESTAURATION 

 
Pour le repas de midi, nous vous proposons un repas chaud pour 12 € : 

Entrée : Salade de riz.  

Plat : Bœuf  Bourguignon et Pâtes 

Dessert. 

 
 

INSCRIPTION INFORMATIQUE  
 

DATE LIMITE : 19 janvier 2019 pour les archers d’un même club 

 
 

DATE LIMITE : 10 février 2019 pour les inscriptions « club » 

avec archers de différents clubs 

 

Suivre le lien ci-dessous : 

formulaire d'inscription 

 
 

Ou inscription papier 

DATE LIMITE : LUNDI 11/02/2019 
 

Nom de 

l’équipe 

Nom des 

archers 

N° Licence Catégorie Arme Mise Repas 

       

       

       

       

       

       

                                                             TOTAL  …… € 
  

Inscription papier à retourner à :                

J.P. BORRONI  

29bis chemin de Rouves 

54380 DIEULOUARD - Tél : 03 83 23 52 60 

m.borroni@free.fr   

 
 

https://goo.gl/forms/p92ZRpWFKEhlKjZm2
mailto:m.borroni@free.fr

